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Contrat de cession de droits photographiques



L’agence ***

ci-après désignée « l'Agence »,

cède à la société ***

ci-après désignée « l'Editeur », le droit non-exclusif d'utilisation des photographies que la société sélectionnera dans son fonds pour la réalisation du titre « **** »,



aux conditions suivantes :



Article 1

La présente cession de droits autorise la société à numériser et à reproduire, aux fins de diffusion commerciale, les photographies sélectionnées sur les supports suivants :

électroniques

optiques : LaserDisc, CD dans toutes ses versions et évolutions, cartes à lecture optique ...

magnétiques : disquettes, bandes magnétiques, disques durs, cartes magnétiques ...optoélectroniques

diffusion hertzienne

diffusion par câble



Article 2

A cette fin, les documents pourront être numérisés et stockés par l'Editeur sur le support de son choix. L’Editeur s'engage à prendre toutes dispositions pour garantir la non-divulgation à des tiers des documents ainsi numérisés. Toute réutilisation des documents stockés pour un autre usage que celui visé au présent contrat devra faire l'objet d'un avenant ou d'un nouveau contrat et de l'acquittement de nouveaux droits.



Article 3

Les images pourront être affichées dans une résolution correspondant à celle des meilleurs systèmes de reproduction en usage auprès du public visé par le titre.



Article 4

Les droits à verser en cas de réédition, mise à jour, édition similaire, transfert sur un nouveau support, intégration à une oeuvre nouvelle, édition dérivée, édition partielle etc., seront régis par le Code des usages en vigueur dans l'édition, étendu aux oeuvres multimédias.

En l'absence d'un tel code, les dispositions suivantes seront appliquées :

pour une mise à jour *** % du tarif de base par document réutilisé

pour une réédition *** % du tarif de base par document réutilisé



Article 5

La présente cession est consentie au prix de *** F par document, pour une version du titre dans la/les langues suivantes : ***

Ce prix, quelle que soit la ou les langues de l'édition originale, couvre une exploitation de cette édition dans tous pays. Toute édition dans une autre langue, du fait de l'Editeur ou à la suite d'une concession de licence, devra donner lieu au paiement par l'Editeur de droits additionnels, tels que prévus par le Code des usages étendu au multimédia.



Article 6

Les droits cédés concernent exclusivement les droits du photographe. Pour les autres droits – droit des auteurs des oeuvres représentées, droit des propriétaires –, il appartient à l'Editeur de les négocier auprès des organismes représentant les auteurs ou les ayants droit.



Article 7

Chaque reproduction de la photo dans le titre doit être accompagnée de la mention du copyright, constitué du suivi du nom de l'Agence et du photographe, et doit être accompagnée de la mention « reproduction illicite », à moins que cette mention figure de façon générale pour toutes les photos et illustrations dans un contrat d'utilisation précisant les droits de l'utilisateur.



Article 8

Les droits de reproduction ne comprennent que la représentation sur écran, l'impression et le déchargement à l'usage strictement privé de l'utilisateur, dans le cadre de la législation en vigueur sur le droit d'auteur.



Article 9

Un exemplaire du titre commercialisé devra être fourni à l'Agence à titre de justificatif.

Celle-ci s'engage à ne l'utiliser qu'à des fins d'archives et à ne pas en permettre l'accès à des tiers.



Fait à ***, le ***/***/***



L’AGENCE								L’Editeur
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